Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 3 novembre 2005
Demandeur :
Fédération canadienne de l’entreprise indépendante
Référence :
Conditions de service de Gaz Métro, Tableau comparatif, page 21 (texte actuel) 
Préambule :
3.3.2.2 Service de transport 
« … En deçà du préavis demandé, le client ne pourrait se retirer du service de transport du distributeur que s’il était possible pour le distributeur de l’accepter. » 
Question :

10.1 Nous constatons le retrait de dispositions en deçà de l’avis demandé. Cette disposition est-elle encore disponible ? Si non, pourquoi ? 
Réponse :
10.1
Voir la réponse à la question 4.2, document 2.3.
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